
 

1) La défaite contre la Prusse et la Commune. 
 

En 1870, l’armée française est vaincue par la Prusse. Napoléon III est 
contraint d’abdiquer. L’Alsace devient allemande. La République est 
proclamée le 4 septembre 1870. Le gouvernement provisoire signe un 
armistice avec la Prusse. 
 

Mais les Parisiens n’acceptent pas la défaite. Ils se révoltent de mars à 
mai 1871 : c’est la Commune de Paris qui met en place un pouvoir 
révolutionnaire. 
Le gouvernement provisoire ordonne à l’armée de réprimer ces 
révoltes. 20 000 Parisiens sont tués. 
 

2) Les lois votées sous la IIIe République (quel héritage !). 
 

Une nouvelle constitution est adoptée en 1875, elle donne naissance à 
la IIIe République qui installe un régime parlementaire : le pouvoir est 
partagé entre les assemblées des députés et des sénateurs. 
Les élections ont lieu au suffrage universel masculin (les femmes n’ont 
pas le droit de voter) : les Français sont attachés à la République. 
 

De 1881 à 1889, des lois établissent les grandes libertés que les 
Français attendaient : liberté de presse (1881), liberté de réunion 
(1881), liberté d’association (1905) et liberté syndicale (1884). 
 

En 1905, l’Etat français devient laïc : l’Etat et les Eglises sont séparés. 
 

Le 14 juillet devient la fête nationale qui rassemble tous les Français. 
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